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Oleo100, le B100 produit par la filière française

Le B100 est un carburant qui a fait l’objet d’une définition 
et d’une normalisation au niveau européen depuis plus 
de 15 ans, par le biais de la norme EN 14214.
Les caractéristiques du B100 français sont définies
par arrêté.

Oleo100 respecte des standards de qualité qui vont 
au-delà de la législation française sur le B100 en vigueur, 
afin de répondre aux attentes des constructeurs 
automobiles les plus exigeants. 
En outre, le B100 bénéficie d’une fiscalité particulière.

Rappel de la réglementation*

« Est dénommé B100 un carburant composé d’esters 
méthyliques d’acides gras, tels que définis dans l’arrêté 
du 30 juin 2010 modifié susvisé, destiné à l’alimentation 
de moteurs thermiques à allumage par compression 
et répondant aux caractéristiques reprises en annexe I ».

« Le B100 ne peut être utilisé que dans des flottes 
professionnelles disposant d’une logistique 
d’approvisionnement spécifique et de leurs propres 
capacités de stockage et de distribution ».
Il est autorisé en France depuis le 29 mars 2018.

Oleo100 : une nouvelle énergie française,
soutenue par les pouvoirs publics

Qu’est-ce 
qu’Oleo100 ?

*  Arrêté du 29 mars
2018 relatif aux
caractéristiques
du carburant 
dénommé B100.

Oleo100 est une énergie renouvelable issue 
de colza cultivé en France et transformé dans 
nos sites de production en régions. Destinée 
aux flottes captives, comme les flottes de bus 
et d’autocars, cette énergie se substitue 
facilement au gazole et offre une autonomie 
équivalente. Elle contribue ainsi 
à la préservation de la planète et à la transition 
énergétique dans les transports. Du champ 
de l’agriculteur à votre cuve de stockage, 
Oleo100 est une énergie durable et tracée.



Avec un choix engagé, réaffirmez votre 
positionnement en faveur de l’environnement,
sans changer vos habitudes.

Un engagement environnemental
60 % de gaz à effet de serre en moins
comparé au gazole.

3,7 fois plus d’énergie restituée qu’il n'en nécessite
pour être produit**.

Jusqu’à 80 % de réduction des émissions
de particules fines et ultra-fines à la combustion ***.

Une démarche simple et opérationnelle,
adaptée à vos besoins
Une autonomie équivalente au gazole.

L’utilisation de votre flotte, sans investissement
dans de nouveaux véhicules (hors renouvellement)
et de nouvelles infrastructures.

La livraison directement depuis nos sites
de production français.

Une logistique en matière de stockage et de distribution 
similaire à vos approvisionnements actuels en gazole.

Une solution qui a déjà fait ses preuves
Un produit expérimenté et efficace dans plusieurs pays 
européens (Autriche, Espagne et Suède).

Une solution validée par plusieurs constructeurs sur
de nombreux moteurs existants et en développement 
pour vos catégories de flottes.

L’énergie
des territoires
Prenez part à un cercle vertueux sur les plans 
agricole, socio-économique et environnemental.

Le choix de la création de valeur partagée grâce
à l’engagement de toute une filière.

Du 100 % colza produit et transformé dans nos régions.

Un soutien aux producteurs de colza français.

Des emplois créés sur tout le territoire, avec un débouché 
durable pour les agriculteurs français.

Un soutien à l’indépendance en protéines végétales
des élevages français.

Un soutien à l’indépendance énergétique de la France :
0 importation, 100 % français.

Un accélérateur pour votre 
transition énergétique

Oleo100, 
un choix engagé

Bon à savoir !

Chaque hectare de colza cultivé permet 
la coproduction de 1 000 l d’huile transformée 
en Oleo100, de 500 l d’huile alimentaire, mais
aussi de 2 000 kg de tourteaux riches
en protéines à destination de l’alimentation 
des animaux d’élevage.

  ** Source : ADEME.
***  Source :  Euro 3, 

SAE International.
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La première 
énergie issue 
de l’agriculture 
française
100 % végétale,
renouvelable 
et tracée

   Une nouvelle énergie française, soutenue
par les pouvoirs publics

   Une participation directe à la création
de valeur de toute une filière agricole
(emploi, biodiversité, environnement)

  Un pas de plus dans la transition énergétique

   Une solution facile à mettre en place,
adaptée à vos besoins

Venez découvrir la filière et visiter
un site de production.
Pour toute demande d’informations,
RDV sur www.oleo100.com

Une innovation du Groupe Avril, un groupe 
français fondé par les agriculteurs.
p 6 milliards d’euros de CA
p 7 600 collaborateurs
p 62 sites en France

Contact : 01 40 76 0100


